
REPUBLIQUE DU BEMN

PRESIDENCEDE LA

REPUBLIQUE

DECRET N' 96-sl6 IrL 26 xovErBBE 1996

Portant promotion à titre exceptionnel

et civil dans l'Ordre National du Bénin

de El-Hadj Séfou SAKA ARICOCHE

LE PRESIDENÎ DE LA REPUBLIQIJE,

CHEF DE L'ETAT,

CIIEF DU GOI.IVERNEMENT,

GRAND. MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

Vu laloi n' 90-32 du 1l Décembre 1990 portant Constitution de laRépublique

du Bénin ;

Vu la proclamation le ler Awil 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultas

définitifs de l'élection présidentielle du 18 Mars 1996 ;

Vu la loi t" 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de I'Ordre National du

Bénin;

Vu le Décret n " 96-128 du 09 Awil 1996 portânt composition du Gouvernement ;

Vu le Décret n' 91-76 du 10 Mai l99l portant nomination de Monsieur GÉgoire-

Gilbert GBENOU en qualité de Grand Chancelier de I'Ordre National du Bénin

par intérim;

Vu les décres 88-337 du 29 Août 1988 et 89-221 du 15 Juin 1989 portant nomination

des membrcs du Conseil de I'Ordre National du Bénin ;

Après aüs du Conseil de I'Ordre,

DECRETE.,

Article ler : Est élevé à titre exceptionnel et ciül à la dignité de Grand Officier dans

I'Ordre National du Bénin pour prendre rang à partir du 19 Octobre 1996, El-Hadj Séfou

SAI({ (Commandeur ONB, Décret n" 89-192 du 18/05/1989), Opérateur Economique, en
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reconnaissânce de l'éminent service rendu à la Nation Béninoise sur le front de I'Education

Nationale (implantation du complexe scolaire William Ponty de Porto-Novo).

Article 2 :[æ présent décret sera enregistré et publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 26 Novenbre 1996

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat.
Chef du Gouvernement,
Grand-Maître de I'Ordre National du Bénin,

KEREKOU

Le Grand Chancelier de I'Ordre
National du Bénin intérim,
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